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Tribunal de grande Instance de Rennes 
SA LIILY France et ELI LILLY & Co c\ Société FLAVELAB 
2eme chambre, 19 mars 2001 

 
 
Faits et procédure: 
 
La société ELI LILLY fabrique et commercialise un antibiotique sous la marque Kéfandol, 
ayant pour principe actif le Céfamandole. 
 
Le Kéfandol a fait l’objet d’un dépôt de brevet n° 7505039 par la société Eli LILY le 18 
février 1975, laquelle a obtenu, le 29 juin 1992, un CCP sur la base du brevet conformément 
à la loi n° 90 510 du 25 juin 1990. 
 
Par courrier du 6 janvier 1998, la société FLAVELAB a informé la société LILLY France 
de ce qu’elle avait entrepris des préparatifs effectifs en vue de l’exploitation d’un médicament 
générique injectable a base de Céfamandole, ce à quoi il lui a été répondu que le 
Céfamandole faisait l’objet d’une protection par un CCP en vigueur jusqu’au 22 février 
2000, et que toute exploitation et vente de ce produit constituerait un acte de contrefaçon. 
 
Cependant, la société FLAVELAB devait obtenir une AMM du Céfamandole Flavelab, 
publiée au JO du 30 juillet 1998. 
 
Dans le cadre des opérations de saisi-contrefaçon, la société FLAVELAB a reconnu fabriquer 
et détenir du Céfamandole depuis le 18 janvier 1998 et l’offrir a la vente auprès des hôpitaux 
et cliniques depuis le 6 août 1998. 
 
Les sociétés LIILY France et ELI LILLY & Co ont alors assigne la société FLAVELAB 
aux fins de dire et juger qu’en fabriquant, détenant, commercialisant et offrant en vente les 
spécialités a base de Céfamandole, la société FLAVELAB est contrefactrice du CCP n°91C 
0005 dans les termes des articles L.613-5 et L.615-1 CPI. 
 
La société FLAVELAB plaide pour sa part la nullité du CCP invoqué par la société ELI 
LILLY visant le brevet n° 7505039 et l’AMM n° NL 11392 octroyée le 22 février 1983, 
arguant que le CCP n’a pu être délivré sur une AMM abrogée en 1983, l’abrogation 
validation, articulée avec une nouvelle AMM, ne s’inscrivant dans aucun cadre légal. 
 
Elle sollicite en conséquence le déboute des sociétés ELI LLY et ELI LILLY France de 
toutes leurs demandes et leurs condamnations a lui verser la somme de 500 000 francs en 
réparation du préjudice commercial cause par la saisie-contrefaçon et la présente instance. 
 
Discussion 
 
“ Il est constant que le Kéfandol a fait l’objet d’un dépôt de brevet en France par les sociétés 
ELI LLY et ELI LILLY France en date du 18 février 1975 sous le n° 75 05039 et que ce 
brevet a été exploite sous une première AMM en date du 28 juin 1978, laquelle a été abrogée 
par la décision du ministère de la santé en date du 22 février 1983 qui accordait en son article 
1 une AMM pour le même produit a compter de cette date; que le 30 décembre 1991, la 
société ELI LILLY France a déposé une demande de CCP concernant cette spécialité 
pharmaceutique, et ce, sur la seule AMM encore en vigueur, celle de 1983; que le 29 juin 
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1992, l’INPI délivrait a la société ELI LILLY France le CCP visant l’AMM du 22 février 
1983. 
 
IL est non moins constant que lors de la demande de la société LILLY, le règlement 
communautaire n’était pas encore en vigueur. 
 
En conséquence, les demandes déposées avant le 2 juillet 1992 sont soumises au régime 
national ancien défini par l’article L.611-3 qui ne fait pas référence à la “ première AMM”. 
 
Ainsi la validité du CCP n° 91C 0005 ne peut être contestée, les conditions d’application de 
l’article L.611-3 du CPI étant remplies, la demande en nullité de cet acte est donc rejetée. 
 
Sur la durée de validité du CCP, il convient de rappeler que le mécanisme du CCP a été 
instaure dans le but de compenser, au moins pour partie, le temps pendant lequel le titulaire 
du brevet ne tire pas effectivement profit de son monopole, constitue par le temps 
d’instruction de sa demande d’AMM. 
 
C’est dans cette intention de compensation qu’on été adoptées les dispositions tant de la loi 
française que du règlement communautaire prévoyant la durée de vie du CCP, c’est dans cette 
esprit en conséquence que doit entre appréciée la durée de validité du CCP, c’est à dire en 
considération de la durée effective d’exploitation du monopole, équivalente a son temps de 
commercialisation; en effet d’une part en aucun cas les CCP n’ont été instaurés afin de 
prolonger le monopole effectif d’exploitation des médicaments au delà de celui du droit 
commun, d’autre part, dans le cas particulier de l’espèce, l’abrogation de la première AMM 
fait disparaître cet acte sans porter atteinte aux effets juridiques qu’il a produit. 
 
Ainsi, pour l’appréciation du temps de validité du CCP, c’est la première AMM qui doit 
servir de point de départ pour le décompte et ce d’autant plus que les deux AMM ont été 
accordées pour la même spécialité pharmaceutique visant le même produit actif et sous la 
même présentation. 
 
Ainsi, par application de l’article L.611-2 du CPI qui pose que la durée du CCP ne peut 
excéder 7 ans à compter du terme légal du brevet et 17 ans a compter de la délivrance de 
l’AMM, la validité du présent CCP a expire le 28 juin 1995, période expirant la première des 
deux maximum prévus par la loi. 
 
Il s’ensuit que les sociétés demanderesses sont déboutes de leurs prétentions puisque le brevet 
n’est plus protègé depuis le 28 juin 1995. 
 
Sur la demande reconventionnelle en dommages intérêts de la société FLAVELAB, même 
s’il est vrai qu’elle n’est pas discutée dans son quantum par les sociétés adverses, il reste que 
la société FLAVELAB ne produit aucun élément au tribunal pour qu’il puisse apprécier le 
bien-fonde d’une telle prétention qui ne paraît pas a l’évidence dans la mesure ou il semble 
que la société FLAVELAB a continue l’exploitation de son produit. 
 
Le tribunal allouera en conséquence une indemnité de principe de 100 000 francs. 
L’indemnisation au titre de l’article 700 du nouveau code de procédure civile est ramenée à la 
somme de 60 000 francs. 
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Par ces motifs, le tribunal rejette la demande de nullité du CCP n 91C 0005, dit que ce dernier 
est expire depuis le 28 juin 1995 et déboute, en conséquence, les sociétés ELI LILLY et ELI 
LILLY France de toutes leurs demandes. 
 
Les sociétés ELI LILLY et ELI LILLY France sont condamnées in solidum a payer a la 
société FLAVELAB la somme de 100 000 francs en réparation du préjudice commercial 
cause par la saisie, outre la somme de 60 000 francs au titre de l’article 700 du NCPC. 
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